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Détail des consommations 
PPR, études, ZIP et IAL
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Rappel du contexte

La CDRNM doit émettre un avis notamment sur les saisines relatives à 
la délimitation des zones de rétention temporaire des eaux de crue ou 
de ruissellement et des zones de mobilité d'un cours d'eau 
mentionnées à l'article L. 211-12 du code de l’environnement

En 2022, la CABBALR a déposé une saisine relative à l’instauration 
d’une servitude de rétention temporaire des eaux de crue ou de 
ruissellement du bassin versant de la Lawe concernant 3 zones 
d’expansion de crue



  

Rappel du contexte



  

Consultation et avis

● Consultation électronique des membres du 02 mars au 18 mars 2022

● 4 avis favorables
● Une demande de précision formulée par EDEN 62 : réponse du 

maître d’ouvrage le 11 avril 2022

● Reste des membres favorables tacitement

Avis favorable de la CDRNM à la demande formulée par la CABBALR 
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Points évoqués

● Loi du 28 décembre 2021 relative à 
l'indemnisation des catastrophes naturelles

● Etat des Risques Réglementés pour l’Information 
des Acquéreurs et des Locataires - ERRIAL

● Point procédures : PPR, PAPI, Etudes
● Cartographies ZIP - ZICH
● Abonnement Vigicrues + APIC



  

Loi du 28 décembre 2021 relative à
l'indemnisation des catastrophes naturelles

Renforcement de l’information et de la transparence sur la 
reconnaissance de catastrophe naturelle et ajustement des délais

● Motivation et voies de recours
● Référent « CATNAT » en Préfecture pour conseiller et accompagner les collectivités 
● Rapport annuel de la commission interministérielle de reconnaissance de l’état de 

catastrophe naturelle
● Création d’une commission nationale consultative des catastrophes naturelles
● Délai de dépôt d’un dossier « CATNAT » passe de 18 à 24 mois après la survenance 

de l'évènement
● Délai de publication au Journal officiel passe de 3 à 2 mois à compter du dépôt des 

demandes des communes



  

Loi du 28 décembre 2021 relative à
l'indemnisation des catastrophes naturelles

● Modulation de franchise supprimée pour les habitants des 
communes dépourvues d'un PPRN. Ne concerne pas les biens des 
EPCI concernés par un PPRN prescrit et non approuvé dans les 
délais réglementaires (3 ans) – applicable au 1er janvier 2023

● Frais de relogement d'urgence des sinistrés de catastrophes 
naturelles et frais d'architecte et de maîtrise d'oeuvre intégrés à 
l'indemnisation – applicable au plus tard au 1er janvier 2023 



  

Loi du 28 décembre 2021 relative à
l'indemnisation des catastrophes naturelles

Des mesures spécifiques concernant le retrait-gonflement des 
argiles (RGA)

● Délai de prescription au cours duquel l’assuré peut exiger de l’assureur le 
règlement de l’indemnité porté de deux à cinq ans. 

● Financement des réparations mettant réellement un terme aux désordres 
existants

● Meilleure information de l'assuré tout au long de l'expertise en cas de sinistre 
causé par la sécheresse

● Rapport sur les pistes à envisager pour améliorer la prévention du risque RGA

Mesures applicables au 1er janvier 2023.



  

Etat des Risques Règlementés pour l’Information
 des Acquéreurs et des Locataires - ERRIAL

Loi du 30 juillet 2003 a institué une 
obligation d'information des acquéreurs et 
locataires (IAL) d'un bien immobilier sur 
certains risques majeurs auxquels est exposé 
ce bien

Jusqu’en avril 2022, mise à disposition par 
l’État dans le Pas-de-Calais de fiches 
communales pour l’IAL



  

Etat des Risques Règlementés pour l’Information
 des Acquéreurs et des Locataires - ERRIAL

Mise en place en place d’un nouvel outil numérique pour :
● Remplir plus facilement l’état des risques 
● Fournir des éléments d’information spécifique à la parcelle

Etat des Risques Réglementés pour l’Information des Acquéreurs 
et des Locataires

https://errial.georisques.gouv.fr/

https://errial.georisques.gouv.fr/


  

Etat des Risques Règlementés pour l’Information
 des Acquéreurs et des Locataires - ERRIAL



  

Etat des Risques Règlementés pour l’Information
 des Acquéreurs et des Locataires - ERRIAL



  

Etat des Risques Règlementés pour l’Information
 des Acquéreurs et des Locataires - ERRIAL



  



  

Point procédures

Plans de Prévention des Risques (PPR) naturels 

3 PPR inondations approuvés en 2021 et opposables :

● PPRi de la vallée de la Lawe approuvé le 29 mars 2021 sur 53 communes
● PPRi de la vallée de la Liane révisé approuvé le 06 juillet 2021 sur 32 communes
● PPRi de la vallée du Wimereux approuvé le 06 juillet 2021 sur 14 communes

2 PPR inondations approuvés en 2022 mais non encore opposables :
● PPRi de la vallée de la Clarence approuvé le 04 février 2022 sur 42 communes
● PPRi des Pieds de Coteaux des Wateringues approuvé le 25 mars 2022 sur 38 

communes



  

Point procédures



  

Point procédures

4 PPR naturels en cours
● PPRi de la vallée de la Canche : Reprise des aléas en cours sur le secteur aval. 

Présentation des aléas aux communes et porter à connaissance envisagés courant 
2022 

● PPRi du Marais Audomarois : Présentation du projet de zonage réglementaire et du 
projet de règlement. Consultations officielles envisagées fin 2022

● PPRi de la Lys supérieure : Rencontres des communes pour le recueil de données. 1ère 
version de l’aléa envisagée fin 2022/début 2023

● PPR mouvements de terrains Arras-Beaurains-Achicourt : Présentation du projet de 
PPR au comité de concertation. Consultations officielles et lancement de l’enquête 
publique envisagées courant 2022



  

Point procédures



  

Point procédures

4 études finalisées ou en cours :
● Etude littoral : Définition en cours des aléas cotes basses meubles et cotes à falaise
● Etude inondations sur l’Authie : Validation des aléas et porter à connaissance prévu 

en début d’été 2022
● Etude inondations sur la Souchez : Aléas en cours de concertation. Porter à 

connaissance prévu courant deuxième semestre 2022
● Inventaire cavités sur la Communauté Urbaine d’Arras : Présentation aux communes 

et porter à connaissance effectué

Perspectives :
● Engagement de la révision du PPRi de la Vallée de la Hem
● Engagement de la révision du PPRL Cotes à Falaise
● Engagement éventuel d’un PPRi sur la Souchez
● Engagement éventuel d’un PPRi sur l’Authie en lien avec la DDTM80



  

Point procédures



  

Point procédures

Programmes d’Actions de Prévention des Inondations (PAPI)

7 PAPI en cours sur le département dont 4 suivis par la DDTM62 :

● PAPI d’intention (programme d’études préalables - PEP) de l’Audomarois
● PAPI de la Canche
● PAPI de la Lys
● PAPI du Boulonnais

● PAPI Bresle-Somme-Authie : suivi par la DREAL Hauts-de-France
● PAPI du Delta de l’Aa : suivi par la DDTM 59
● PAPI de la Somme : suivi par la DDTM 80



  

Point procédures



  

Point procédures

PAPI d’intention de l’Audomarois

● Labellisé en août 2020 – fin prévue en mai 2024
● Avenant en cours de signature
● Budget de 1 130 095 € 
● 57,8 % FPRNM dont 94,2 % engagés
● 13 fiches actions dont 6 engagées ou finalisées au 15/04/2022 

En cours :
● Problématique d’inondabilité de la place d’Arques et modèle 

hydraulique
● Etude du système d’endiguement sur le territoire de la CAPSO



  

Point procédures

PAPI de la Canche

● En cours d’instruction par la DREAL : CIB prévue le 18 mai 2022
● Budget prévisionnel de 11,8 M€ 
● 44 % FPRNM 
● 48 fiches actions 

✗ Travaux de limitation des crues sur Dordonne, Huitrepin et Canche
✗ Définition du système d’endiguement Montreuillois et estuaire
✗ ...

En cours :
● Labellisation prévue en juin 2022 – durée de mise en œuvre 6 ans (2028)



  

Point procédures

PAPI de la Lys

● Labellisé en décembre 2017 – fin prévue en décembre 2025
● Budget de 37,3 M€
● 42,3 % FPRNM dont 76 % engagés
● 159 fiches actions dont 108 engagées ou finalisées au 15/04/2022 

En cours :
● Avenant n°3 « soutien financier et animation »
● Démarrage des travaux (axe 6) sur l’ensemble des sous-bassins
● Finalisation des acquisitions foncières sur les travaux qui seront 

engagés en 2023-2025



  

Point procédures

PAPI du Boulonnais

● Labellisé en juillet 2018 – fin prévue en juillet 2024
● Budget de 13,1 M€ 
● 38 % FPRNM dont 48,8 % engagés
● 92 fiches actions dont 66 engagées au 15/04/2022 

En cours :
● Préparation de la révision à mi-parcours
● Négociation foncière en cours. Ouvrage de Wirwignes en concertation 



  

Point procédures

PAPI du Delta de l’Aa
● Avenant n°4  pour permettre de boucler le financement des travaux du 

PAPI en cours : Dépôt du dossier en décembre 2022 à confirmer
● Préparation du PEP - programme d’études préalables pour PAPI II 

Dépôt du dossier octobre 2022. Mise en œuvre 2023 – 2025

PAPI Bresle-Somme-Authie
● Dossier d’autorisation du système d’endiguement de la baie d’Authie 

Nord en cours d’instruction. Enquête publique envisagée pour fin 2022
● Discussions engagées pour la réalisation d’un PAPI 2 – Pas de calendrier 

établi



  

Point ZIP et ZICH

Représentations cartographiques d’une zone d’inondation associée à une 
hauteur d’eau à une station hydrométrique :
● « visualiser » l’étendue potentielle d’une crue au niveau de la station
● comprendre son impact potentiel sur le territoire concerné

Selon l’état des connaissances, deux types de cartes sont disponibles :
● La Zone d’Inondation Potentielle (ZIP) : surface maximale pouvant être 

recouverte par les eaux
● La Zone Inondée par Classes de Hauteurs d’eau (ZICH) : distingue 

également les hauteurs de submersion pouvant être atteintes



  

Point ZIP et ZICH

Les ZICH représentent la même inondation que les ZIP, mais elles 
contiennent l’information supplémentaire de la hauteur de submersion 
au-dessus du terrain naturel (ou la profondeur) en tout point de la zone 
inondée. Ces hauteurs sont généralement représentées classées par 
intervalles réguliers de 50 cm.

On trouvera donc l’inondation représentée par un dégradé de bleu selon 
5 zones de hauteur d’eau (h) :

● 0 < h < 50 cm
● 50 cm ≤ h < 1 m
● 1 m ≤ h < 1,50 m
● 1,50 m ≤ h < 2 m
● h ≥ 2 m

Cartographies accessibles via le site Internet « vigicrues »



  

Point ZIP et ZICHPoint ZIP et ZICH



  

Point ZIP et ZICHPoint ZIP et ZICHPoint ZIP et ZICH

ZIP ZICH



  

Point ZIP et ZICHPoint ZIP et ZICHPoint ZIP et ZICH

Attention : 

Cartographie réalisée suivant des modèles numériques (même si basés sur des 
événements historiques)

La réalité du terrain, selon les conditions, peut être différente de la 
cartographie « théorique ».

Il convient de se référer systématiquement aux consignes fournies par les 
gestionnaires de crise sur la base des constatations de terrain



  

Abonnements APIC et Vigicrues flash

Avertissement pluies intenses à l’échelle des communes (APIC)
● Etre averti en cas de précipitations intenses ou très intenses y compris 

sur les communes situées à l’amont
● Toutes les communes du département sont éligibles

Vigicrues Flash
● Etre averti en cas de risque de crue intense ou très intense sur des 

petits cours d’eau qui réagissent dans des délais réduits et qui ne 
bénéficient pas de la Vigilance crues nationale (Vigicrues)

● Service disponible que sur certains cours d’eau (147 communes éligibles 
sur le département)

https://apic-pro.meteofrance.fr/login/?next=/

Abonnements APIC et Vigicrues flash



  

Abonnements APIC et Vigicrues flash

Etat des abonnements au 30 avril 2022
● 370 communes abonnées au service APIC sur 890
● 56 communes abonnées à Vigicrues Flash sur 147 éligibles

Des structures intercommunales abonnées à APIC et Vigicrues Flash :

● SM de la vallée de la Hem
● SM du Schéma d’Aménagement et de Gestion des Eaux de la Lys
● SM Canche et Authie
● Pôle Métropolitain Cote d’Opale 
● CC Sud-Artois
● CC Osartis-Marquion
● CA des Deux Baies en Montreuillois
● CA Grand Calais Terres et Mers
● CA du Pays de Saint-Omer



114/04/2022

Programmes d’Actions de Prévention 
des RIsques CAvités (PAPRICA)

Direction régionale de l’environnement, de l’aménagement et du logement
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● Démarche globale et proactive
– portée par la/les collectivités 
– engagée dans une démarche de prévention du risque 
– adaptée au territoire 

● Contractualisation Etat / Collectivités 
– dans le cadre d’une convention
– consécutive à la labellisation du PAPRICA au regard des objectifs du cahier des 

charges

14/04/2022

Dispositif d’appel à projet

Direction régionale de l’environnement, de l’aménagement et du logement
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● Définir et mettre en œuvre une stratégie locale cohérente

– Adaptée à l’aléa et aux enjeux

en terme de périmètre et de gouvernance

– Articulée avec les politiques existantes 

en matière de gestion de risque (PPR, DICRIM, PCS, etc)

et d’aménagement (planification, urbanisme, etc)

– Proportionnée aux moyens 

financiers et humains mobilisés, 

qu’elle contribue à renforcer

14/04/2022

Objectifs du PAPRICA

Direction régionale de l’environnement, de l’aménagement et du logement
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Axe 0 Animation du PAPRICA Animation des partenaires (services Etat, maîtres d’ouvrages d’action, 
cofinanceurs) ; Coordination des actions 
Suivi administratif et financier

Axe 1 Amélioration de la 
connaissance

Études d’inventaires, diagnostics, 
SIG, capitalisation
Etudes d’opportunité, étude environnementale, analyse coût bénéfice

Axe 2 Mode de surveillance Acquisition d’outils de mesure et surveillance
Processus d’alerte et d’intervention, PCS

Axe 3 Information sur le 
risque

Actions de communication (réunions, supports), DICRIM
Formations

Axe 4 Urbanisme Prise en compte dans les SCOT, PLU et l’ADS
Élaboration ou révision PPR

Axe 5 Réduction de l’aléa ou 
de la vulnérabilité 

Etudes MOE
Travaux de comblement, confortement ou protections passives 
Acquisitions foncières

Contenu d’un PAPRICA

Direction régionale de l’environnement, de l’aménagement et du logement

● Plan d’actions structuré en 5 axes, auxquels s’ajoute l’animation
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● PAPRICA d’intention
– 3 ans maximum
– Axes 1 à 4
– Pour monter en puissance sur la 

prévention du risque
● établir ou compléter un inventaire 

et diagnostic initial
● développer les compétences 

formation, organisation, outils, …  
● élaborer une stratégie et un plan 

d’action
● communiquer

–
14/04/2022

Démarche progressive

Direction régionale de l’environnement, de l’aménagement et du logement

A noter : 
Les études et travaux de prévention d’un risque 
imminent restent finançables, indépendamment 
d’un PAPRICA d’intention ou complet

● PAPRICA complet
– 6 ans maximum
– Axes 1 à 5, 

y.c. travaux de réduction de la 
vulnérabilité

– PAPRICA d’intention préalable requis, 
ou existence d’une stratégie globale 
de prévention du risque 
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● Contenu du dossier
– Contexte (territoire, porteur)
– Diagnostic, stratégie gestion
– Fiches actions
– Planning prévisionnel
– Gouvernance
– Maquette financière
– Lettres d’intention partenaires
– Projet de convention cadre

14/04/2022

Processus de labellisation

Direction régionale de l’environnement, de l’aménagement et du logement

Elaboration      
du dossier      

instruction Mise en œuvre (3/6 ans)
Dépôt du dossier Labellisation

+ signature convention cadre

● Accompagnement de l’État 
– En amont 

● Conseil sur la conformité des actions et du 
dossier aux attendus du cahier des charges

– Suivi
● Instruction des subventions par actions
● Participation CoPil, Cotech, voire groupes de 

travail
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● Porteur du PAPRICA
Collectivité qui anime le PAPRICA

(ville, agglo, syndicat...)

14/04/2022

Gouvernance

Direction régionale de l’environnement, de l’aménagement et du logement

● Maitres d’ouvrages d’actions
Porteur, Collectivités, Etat, ...

● Co-financeur
Porteur, Etat, FEDER...

● CoPil / CoTech

● Opérateur scientifique 
et technique du MTES

CEREMA, BRGM, 
INERIS

● Concertation et information du public 
(animation, axe 3, …)
     Population exposée, 
      Maitres d’ouvrages propriétaires privés
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● Participation de l’État
– Animation du PAPRICA 

● 50 % d’1 ETP dédié au PAPRICA
● 50 % d’un AMO

– Mise en œuvre des actions
● 50 % études et travaux portés par la collectivité

  sous réserve des critères d’éligibilités usuels du FPRNM
● 80 % études et travaux portés par des particuliers 

  possibilité de plan de financement adaptés en cas de moa déléguée

● Autres financeurs possibles (notamment FEDER)

14/04/2022

Modalités de co-financement

Direction régionale de l’environnement, de l’aménagement et du logement
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Rôle de la mission cavités

Améliorer la connaissance et capitaliser les données

Finalisation de l’inventaire sur la Communauté Urbaine d’Arras



  

Rôle de la mission cavités

Appui technique et administratif aux particuliers, collectivités et 
entreprises

Conseil aux 
pétitionnaires

Avis permis

Information 
notaire

Dossier FPRNM

Gestion des 
cavités

Information 
bureau d’études

Gestion des 
mouvements de 

terrain



  

Rôle de la mission cavités

Développer et promouvoir la prise en compte du risque

Inventaire

Partenariat

Site internet

PPR

Presse

Formation



  

Rôle de la mission cavités

● Mise en sécurité
● Déclaration de sinistre à l’assureur
● Demande de reconnaissance de l’État de catastrophe naturelle en préfecture
● Sollicitation de l’appui de la DDTM :

✗ Constat
✗ Recherche des causes
✗ Eligibilité CAT NAT – FPRNM
✗ Recommandations

● Si éligibilité CAT NAT : Sollicitation de l’expert de l’État (BRGM/CEREMA)

Démarche à suivre suite à un mouvement de terrain



  

Mouvement

de terrain

Victimes ? SDIS 

Évacuation ? 

Avis Expert bâtiment
ou 

conseillé technique
SDIS/USAR

DDTM

Relogement

Commune (voirie/privé)
 Département (RD)

Particulier

Mise en 
sécurité

Préfecture

Constat terrain
+

Recherches

Avis
Conseils

Procédure
CAT NAT

FPRNM

Assurance

Travaux

Étape 1 : Mise en sécurité
Étape 2 : Caractérisation du phénomène
Étape 3 : Procédure CAT NAT / FPRNM



  

Bilan 2021

● dont 7 désordres mixtes (désordres sur bâti + mouvement de terrain)
● 20 dossiers éligibles à l’indemnisation catastrophe naturelle

63 interventions

18

28

17

Localisation des désordres

Habitation

Jardin

Voirie

41
10

14

33

Type d'intervention

Effondrement

Affaissement

Désordres sur bâti

Découverte

visite



  

Bilan 2021

Etat Commune Conseil départemental Particulier
0

5

10

15

20

25

30

35

40

45

50

1

16

6

43

Entités impactés et responsables



  

Bilan 2021

Répartition géographique des interventions - source IGN/DDTM



  

Bilan 2021

Réalisation d’une page dédiée à la présentation du risque et du PPR 
mouvement de terrain Arras-Beaurains-Achicourt
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Perspectives 2022

● 14 interventions depuis janvier (20 en 2019 et 32 en 2020) 

● Consultation sur les documents réglementaires du PPR mouvement 
de terrain et enquête publique

● Cartes de vulnérabilité sur la Communauté Urbaine d’Arras

● Étude d’opportunité sur l’amélioration de la connaissance sur les 
arrondissements de Lens, Montreuil et Arras



  

Echanges

Effondrement à Beaurains
Photo DDTM

Visite de bove à Arras
Photo DDTM

Effondrement à Ecoust Saint Mein
Photo DDTM

Effondrement et désordre sur bâti à Montreuil
Photo DDTM

Désordre sur bâti à Arras
Photo DDTM
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Le constat

Une récurrence des phénomènes orageux ces dernières années avec 
des problèmes d’érosion et de ruissellement agricole

Des impacts significatifs :

● La diminution du potentiel agronomique
● La dégradation des milieux naturels
● Les dommages aux biens voire aux personnes

Comment intervenir ?



  

La GEMAPI, une compétence ciblée

L.211-7 ; I bis CE : « Les communes sont compétentes en matière de gestion des milieux 
aquatiques et de prévention des inondations. Cette compétence comprend les missions définies 
aux 1°, 2°, 5° et 8° du I. »
1° L'aménagement d'un bassin ou d'une fraction de bassin hydrographique ;
2° L'entretien et l'aménagement d'un cours d'eau, canal, lac ou plan d'eau, y compris les accès 
à ce cours d'eau, à ce canal, à ce lac ou à ce plan d'eau ;
3° L'approvisionnement en eau ;
4° La maîtrise des eaux pluviales et de ruissellement ou la lutte contre l'érosion des sols ;
5°  La défense contre les inondations et contre la mer ;
6° La lutte contre la pollution ;
7° La protection et la conservation des eaux superficielles et souterraines ;
8° La protection et la restauration des sites, des écosystèmes aquatiques et des zones 
humides ainsi que des formations boisées riveraines ;
9° Les aménagements hydrauliques concourant à la sécurité civile ;
10° L'exploitation, l'entretien et l'aménagement d'ouvrages hydrauliques existants ;
11° La mise en place et l'exploitation de dispositifs de surveillance de la ressource en eau et des milieux 
aquatiques ; 
12° L'animation et la concertation dans le domaine de la gestion et de la protection de la ressource en eau et 
des milieux aquatiques dans un sous-bassin ou un groupement de sous-bassins, ou dans un système aquifère, 
correspondant à une unité hydrographique. 



  

Les possibilités d’actions 

A travers les programmes d’actions de prévention des inondations 
(PAPI)

Mais également en dehors de ces démarches :

L’exemple de la Communauté de communes du Sud-Artois
Intervention de Mme Julie DARGENT



La lutte contre le 

ruissellement érosif sur la 

Communauté de 

Communes Sud-Artois

Présentation du 04 mai 2022

Julie DARGENT – Animatrice érosion



Contexte et constat



 Collectivité composée de 64 communes à dominante rurale 
(environ 28 000 habitants)

 Une agriculture prédominante -> près de 90% du territoire est 
cultivé 

 Territoire en tête de 5 bassins versants (Authie, Sensée, 
Escaut, Somme Aval et Haute Somme) -> 3 cours d’eau non 
permanents (perçus plutôt comme des fossés par les usagers) 

 Des parcellaires remembrés de type « openfield » et de bonne 
qualité agronomique propices à l’implantation de cultures à 
forte valeur ajoutée (pommes de terre, betteraves, 
légumes…)

 Des réserves en eau souterraine permettant l’irrigation

Contexte



 En mai 2018, une forte cellule orageuse s’abat sur le 

territoire et principalement sur lesous-bassin versant de 

l’Hirondelle (pluie > centennale)

❑ Des coulées de boue se concentrent vers l’exutoire -> cours 

d’eau l’Hirondelle qui traverse les communes de Vaulx-

Vraucourt et Noreuil sur le périmètre communautaire

❑ 58 habitations, 1 endiverie et 1 EHPAD inondés -> dégâts 

matériels  estimés > 1 M €

❑ Un bilan humain qui aurait pu être engagé (probable si 

évacuation de l’EHPAD)

❑ Plusieurs communes également touchées par des coulées de

boue sur d’autres sBV du territoire

Constat



 L’évènement de mai 2018 a révélé la sensibilité croissante du 
territoire face au risque « inondation par coulées de boue »

 La CCSA ayant les compétences « érosion » et « GEMAPI », 
elle s’est engagé dans une démarche de connaissance et de 
réduction de ce risque

❑ Organisation de plusieurs rencontres avec les services de la 
Préfecture à la suite des inondations de 2018 pour sensibiliser le 
monde agricole et les élus au risque -> chacun peut agir à son
niveau

❑ Mise en place d’études pour caractériser le territoire et 
proposer des solutions d’aménagements

❑ Ouverture d’une ligne budgétaire de 2 M€ pour les premiers 
travaux

Prise de conscience et volonté d’agir



Mise en place des études



1. Disposer d’une bonne connaissance des phénomènes 
de ruissellement et de coulées d’eaux boueuses

2. Apprécier le risque inondation par ruissellement et 
érosion des sols

3. Proposer et dimensionner des aménagements 
correctifs ou amélioratifs en matière de gestion à la 
source (tant en zones rurales qu’urbaines), sur le 
parcours des ruissellements et de réduction de 
l’impact sur les zones à enjeux (habitations, voiries, 
milieux naturels en vue d’une amélioration de la 
qualité des eaux)

Objectifs



 Collecte exhaustive des données disponibles et mise en forme sur une 

base de données unique, notamment pour la cartographie

 Diagnostic exhaustif et expertises fines de terrain, conduits par des 

experts et échanges avec les acteurs locaux (élus, services 

techniques, …)

 Recours à la modélisation hydrologique et hydraulique 

 Recherche de solutions multiples faisant appel à des techniques 

simples d’hydraulique douce à des ouvrages structurants complexes, 

tant en zone rurale amont qu’en zone urbaine

 Restitution prioritairement sous la forme de fiches et de jeux de 

cartes didactiques et documents contractuels (zonage)

Approche retenue pour la réalisation des études



Identification des désordres

Authie

Sensée



Un territoire sujet aux catastrophes naturelles
Sur un total de 64 communes

 5 communes étudiées en 2019

 59 communes étudiées en 2021

 21 communes en CATNAT inondation et 

coulées de boue



Une logique d’aménagements amont/aval
 Gestion agronomiques amont

✓ Réduction à la source des ruissellements

✓ Réduction à la sources des sédiments exportés 

(lutte contre l’érosion des sols)

 Aménagements d’hydraulique douce

✓ Ralentissement et étalement du ruissellement

✓ Infiltration partielle des eaux de ruissellement

✓ Dépôt des sédiments

 Freins hydrauliques

✓ Ralentissement des écoulements

 Ouvrages d’écrêtement

✓ Ecrêtement des crues

✓ Décalage des pointes de crue

 Collecteurs du ruissellement

✓ Maîtrise des axes d’écoulement

✓ Limitation des inondations par débordement

 Protections rapprochées aval

✓ Réduction de la vulnérabilité



Exemple de proposition d’aménagements



Identification de zones prioritaires pour la mise en place 

de mesures agronomiques vertueuses



Évaluation de l’impact des aménagements (HD + structurants)

14

Taux de réduction / augmentation

Pluie de retour 5 ans
Taux de réduction / augmentation

Pluie de retour 10 ans

Taux de réduction / augmentation

Pluie de retour 50 ans



Bilan financier

Aménagements Coût global travaux (en € HT)

Aménagements 

d’hydraulique douce 7 300 000

Réseau de gestion des eaux 

pluviales en zone urbaine 1 400 000

Travaux sur voirie 500 000

Ouvrages structurants 3 500 000 6 400 000

TOTAL 12 700 000 15 600 000

Ajouter à ce coût

• 5 à 10% d’imprévu

• 5 à 10% de maîtrise d’œuvre

• dossiers règlementaires

Etude « sBV Hirondelle » (5 communes) : environ 2 M€

Etude 59 communes :



Des premiers travaux engagés



Travaux sur les ouvrages de franchissement 
limitants du cours d’eau « Hirondelle » ✓ 7 ouvrages de franchissement

remplacés par un tablier béton
dont 2 sur la commune de Vaulx-
Vraucourt et 5 sur la commune
de Noreuil

✓ 2 ouvrages de franchissement
supprimés

✓ 1 ouvrage existant renforcé et
épaulé (enrochement)

Coût des travaux :
environ 270 000 € HT

(juin à octobre 2021)



Le recrutement d’une Animatrice Érosion



1. Diffuser l’étude auprès des communes membres et du 

monde agricole

2. Développer l’émergence de projets d’aménagements 

d’hydraulique douce sur le territoire

3. Accompagner les acteurs dans la mise en œuvre de leurs 

projets et communiquer sur ces réalisations

4. Veille quant aux solutions d’accompagnement financier

5. Mettre en place des évènements de sensibilisation en 

partenariat de la Chambre d’Agriculture

Objectifs



Merci de votre 
attention



  

Direction départementale des 
territoires et de la mer

FONDS DE PRÉVENTION DES RISQUES NATURELS MAJEURS (FPRNM) 
DIT « FOND BARNIER »

Commission Départementale des Risques Naturels Majeurs

Mercredi 4 mai 2022



  

Présentation générale

Loi n°95-101 du 2 février 1995

● Fonds destiné initialement à financer uniquement les indemnités 
d’expropriation de biens exposés à certains risques naturels

● Fonds alimenté par une part des primes pour la couverture du 
risque de catastrophes naturelles figurant dans les contrats 
d’assurances

● Champ d’action élargi au cours du temps pour s’ouvrir à d’autres 
mesures



  

Les actions financées

Les types d’opération
Acquisition, relogement temporaire, études, travaux, élaboration des PPR, 
actions d’information préventive

Les taux de subvention
Variable : de 25 % à 100 %

Les conditions d’éligibilité
Selon l’opération : Rentabilité (coût de sauvegarde > indemnité d’acquisition, 
exposition au risque, danger imminent, souscription de garantie Catnat, 
reconnaissance de l’état Catnat, PPR prescrit ou approuvé

La maîtrise d’ouvrage
État, collectivité, particulier



  

Les évolutions récentes

Intégration du FPRNM au budget de l’État au 1er janvier 2021
● Budget Opérationnel de Programme Prévention des Risques – BOP 181
● Contrôle de l’utilisation du fonds par le Parlement
● Suivi plus fin et anticipation nécessaire des besoins 

Opération de reconnaissance et travaux de comblement ou 
traitement de cavités souterraines et des marnières  
● Evolution du seuil de prise en charge de 30 % à 80 % dans la limite de  

36 000€ et de 50 % de la valeur vénale du bien concerné



  

Les évolutions récentes

Études et travaux de réduction de la vulnérabilité imposés par un 
PPRN
● Evolution du taux de 40 % à 80 % pour les habitations et usages mixtes 
● Possibilité de financer les travaux qui dépasseraient les 10 % de la valeur 

vénale du bien concerné dans la limite de 36 000€ et de 50 % de cette 
valeur vénale

Études et travaux de mise en conformité des digues domaniales de 
protection contre les crues et les submersions marines
● Création d’un taux de 80 % pour les études et travaux sur les digues sous 

conditions



  

Les principales mesures finançables



  

L’instruction des demandes de subvention

A réception du dossier, envoi d’un accusé de réception de la demande 
par la DDTM au pétitionnaire

Information du caractère 
recevable de la demande

Attribution ou refus de la subvention
(Refus tacite au-delà des 8 mois)

https://www.pas-de-calais.gouv.fr/Politiques-publiques/Prevention-des-risques-majeurs/
Le-fonds-de-prevention-des-risques-naturels-majeurs-dit-Fonds-Barnier

  2 mois
 maxi

  8 mois
 maxi



  

Des exemples d’intervention

Equihen-plage – Les bords de falaise

Objectif : Mise en sécurité des habitants exposés à un risque naturel 
majeur grave et imminent

● Relogement temporaire ( 2 propriétaires) → portage Etat  - prise en 
charge 100% FPRNM

● Acquisition amiable → portage EPF / Equihen-plage - prise en charge 
100% FPRNM

● Mesure d’expropriation en discussion



  

Des exemples d’intervention

Oye-plage – PPRL Gravelines-Oye-plage / PAPI du Delta de l’Aa

Objectif : Mise en œuvre des mesures de réduction de la vulnérabilité 
au risque de submersion marine

● Financement des diagnostics de vulnérabilité → Portage CCRA - prise 
en charge 50% FPRNM

● Accompagnement des riverains dans la constitution de leur dossier → 
Portage Communal - prise en charge 50% FPRNM

● Financement des travaux prescrits par le PPR → Portage particulier - 
prise en charge 80% FPRNM



  

Des exemples d’intervention

Arras – Gestion du risque lié aux cavités souterraines

Objectif : Réaliser un diagnostic d’une cavité souterraine suite à un 
effondrement

● Financement de la réalisation d’une cartographie et d’un diagnostic  du 
réseau souterrain → portage CUA

● Type de demande : Études et actions de prévention ou de protection 
contre les risques naturels des collectivités territoriales 

● Prise en charge : 50 % (PPR prescrit)



Commission Départementale des Risques 
Naturels Majeurs

 le 4 mai 2022

Bilan des demandes de reconnaissance 
            de catastrophe naturelle 2021



         

Le régime des catastrophes naturelles a été institué par la loi n° 82-600 du 13 juillet 1982 modifiée, 
relative à l'indemnisation des victimes de catastrophes naturelles dont les dispositions ont été codifiées 
en 1985 dans le code des assurances.

Une loi a été adoptée définitivement par le Parlement le 28 décembre 2021 portant réforme du régime 
des catastrophes naturelles.

Ainsi l'article 9 de la loi n°2021-1837 augmente de 18 à 24 mois le délai dont dispose une commune 
pour déposer une demande de reconnaissance de l'état de catastrophe naturelle.

Rappel du cadre réglementaire



La garantie catastrophe naturelle

La  garantie  catastrophe  naturelle organise  l’indemnisation  des sinistrés 
dont  les  biens  assurés ont été endommagés par un phénomène naturel 
intense.



Le champ d’application de la garantie

Sont considérés comme les effets des catastrophes naturelles, les 
dommages matériels directs non assurables, ayant eu pour cause  
déterminante  l’intensité  anormale  d’un  phénomène naturel, lorsque les 
mesures habituelles à prendre pour éviter ces dommages n’ont pu 
empêcher leur survenance ou n’ont pu être prises.

Les dégâts sur les biens non assurés ou non-assurables (réseau routier, 
ouvrage d’assainissement...) ne sont pas couverts par la garantie 
catastrophe naturelle. 



Phénomènes mentionnés sur l’imprimé CERFA de demande de 
reconnaissance de l’état de catastrophe naturelle et pris en compte

A. Inondations
B. Crue torrentielle (département du Pas-de-Calais non concerné)
C. Phénomènes liés à l'action de la mer
D. Mouvement de terrain
E. Sécheresse / Réhydratation des sols
F. Séisme
G. Vent cyclonique (concerne les DOM-TOM)
H. Avalanche (département du Pas-de-Calais non concerné)



Phénomènes non concernés

Les   dégâts   provoqués   par   les   vents   violents ( tempêtes,  
tornades...),  la  grêle  et  le  poids  de  la  neige  n’entrent  pas  dans  le  
champ  de  la  garantie  catastrophe  naturelle. 

Ils sont couverts par les contrats d’assurance au titre de la  garantie  

«  Tempête,  Neige  et  Grêle  »,  dite  TNG.  

Ces  dommages sont directement indemnisés par les assureurs. 



Inondations

Il s’agit d’inondations liées à un débordement d’un cours d’eau, un 
ruissellement et coulée de boue associée ou une remontée de nappe 
phréatique.



    106 dossiers passés en commission pour inondation

93 dossiers favorables

13 dossiers défavorables

Arrondissement Arras 25

Arrondissement Béthune 15

Arrondissement Boulogne 5

Arrondissement Montreuil 21

Arrondissement Saint-Omer 27

Arrondissement Arras 15

Arrondissement Boulogne 4

Arrondissement Lens 1

Arrondissement Montreuil 3



Mouvement de terrain

Un mouvement de terrain est un déplacement plus ou moins brutal du sol ou du sous-
sol ; il est fonction de la nature et de la disposition des couches géologiques.



    8 dossiers passés en commission pour mouvement de terrain

7 dossiers favorables

1 défavorable

Arrondissement Arras 5

Arrondissement Lens 1

Arrondissement Montreuil 1

Arrondissement Béthune 1



Sécheresse / Réhydratation des sols

Il s’agit de sinistres liés à des mouvements de terrains différentiels consécutifs à la sécheresse et à la réhydratation 
des sols. Ces mouvements n'affectent que des terrains de nature argileuse.

Ils prennent la forme de fissurations des murs ou des sols. Dans certains cas plus graves et moins nombreux, les 
mouvements du sol peuvent compromettre la solidité de la structure de la construction. Une reconstruction partielle 
ou totale peut alors être nécessaire. 

  



49 dossiers passés en commission pour sécheresse
(les dossiers examinés en 2021 concernent l’année 2020)

42 dossiers favorables

7 dossiers défavorables

Arrondissement Arras 4

Arrondissement Béthune 17

Arrondissement Boulogne 9

Arrondissement Lens 4

Arrondissement Saint-Omer 8

Arrondissement Béthune 5

Arrondissement Boulogne 1

Arrondissement Lens 1



Nous vous remercions pour votre attention
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